
  

146e Assemblée de l'UIP 
Manama (11-15 mars 2023) 

 

#IPU146 

 
 
Commission permanente de la C-III/146/A.1 
démocratie et des droits de l’homme 30 novembre 2022 

 
 

Ordre du jour provisoire  
 
 

1. Adoption de l'ordre du jour 
 
2. Approbation du compte rendu de la session de la Commission tenue lors de la 

145e Assemblée de l'UIP à Kigali (octobre 2022) 
 
3. Débat préparatoire sur la prochaine résolution de la Commission : Le rôle des parlements 

dans la lutte contre la traite d’enfants dans les orphelinats 
 

Lorsque des enfants sont recrutés en vue d'être exploités dans des orphelinats à des fins 
lucratives, on parle de trafic lié aux orphelinats. Ce trafic constitue un problème complexe : à 
première vue, il s'agit d'un problème lié à l'offre et à la demande. En effet, les bénévoles et les 
donateurs sont de plus en plus nombreux à vouloir aider les enfants orphelins à l'étranger, ce qui 
crée une demande d'enfants à placer dans des institutions. Pour répondre à la demande, des 
enfants sont recrutés ou séparés de leur famille à des fins d'exploitation ou de profit. Toutefois, en 
filigrane, on trouve un environnement propice dont l'existence dépend du trafic lié aux orphelinats. 
 
Le débat préparatoire donnera l'occasion à tous les Membres d'exprimer leur opinion sur les 
points à inclure dans la résolution. Les contributions des Membres aideront les co-rapporteurs à 
préparer la résolution, qui sera examinée et finalisée lors de la 147e Assemblée de l'UIP en 
octobre 2023. 

 
4. Réunion-débat sur le thème L’impulsion parlementaire en faveur de la lutte contre la 

désinformation et les contenus haineux et discriminatoires dans le cyberespace 
 

Conçu à l'origine comme un espace de liberté et d'émancipation, Internet est devenu, au fil des 
ans, un réservoir et un canal de distribution de contenus haineux, discriminatoires et malveillants. 
À une époque où les idéaux démocratiques sont affaiblis, voire parfois contestés, il est essentiel 
de veiller à ce que les parlements du monde entier s'efforcent de créer un cadre législatif robuste 
pour protéger à la fois les individus et les institutions, dans le plein respect de la liberté 
d'expression. 
 

5. Élections au Bureau de la Commission 
 

La Commission pourvoira les postes vacants au Bureau sur la base des candidatures proposées 
par les groupes géopolitiques. 

 
6. Divers 


